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Immeuble collectif d’habitation, résidence  
communautaire ou maison de chambres à louer	

2.8 

À condition que l’électricité soit destinée exclusivement 
à des fins d’habitation, y compris celle qui est destinée 
aux espaces communs et aux services collectifs, le tarif D 
s’applique aussi dans les cas où l’électricité est livrée : 

a)	à un logement d’un immeuble collectif d’habitation 
ou d’une résidence communautaire comprenant 
des logements, si le mesurage est individuel ;

b)	aux espaces communs et aux services collectifs, 
si l’électricité est mesurée distinctement ;

c)	 à une maison de chambres à louer ou à une résidence 
communautaire ne comprenant que des chambres. Si 
la maison de chambres ou la résidence communautaire 
comporte 10 chambres ou plus, la construction du 
bâtiment doit avoir débuté le ou après le 1er avril 2008 ;

d)	à un immeuble collectif d’habitation, si le mesurage est 
collectif et que la construction du bâtiment a débuté le 
ou après le 1er avril 2008 ;

e)	 à une résidence communautaire comprenant des 
logements ou à la fois des logements et des chambres, 
si le mesurage est collectif et que la construction 
du bâtiment a débuté le ou après le 1er avril 2008.

Si l’électricité n’est pas destinée exclusivement à des 
fins d’habitation, le tarif D s’applique conformément 
aux dispositions de l’article 2.12.

Gîte touristique ou résidence de tourisme	 2.9

Le tarif D s’applique à l’abonnement au titre duquel 
l’électricité livrée est destinée à un logement exploité en 
tant que gîte touristique, où l’exploitant réside et offre au 
plus 9 chambres en location ainsi que le petit-déjeuner et 
éventuellement d’autres services réservés exclusivement 
aux personnes qui louent des chambres. 

Le tarif D s’applique également à l’abonnement au titre 
duquel l’électricité livrée est destinée à un logement 
exploité en tant que résidence de tourisme au sens de 
la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, 
à condition que l’électricité soit mesurée distinctement.
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Si le gîte touristique ou la résidence de tourisme 
ne remplit pas ces conditions, le tarif D s’applique 
conformément aux dispositions de l’article 2.12. 

Hébergement dans une famille d’accueil  
ou une résidence d’accueil	

2.10

Le tarif D s’applique à l’abonnement au titre duquel 
l’électricité livrée est destinée à un logement où 
9 personnes ou moins sont hébergées dans une famille 
d’accueil ou une résidence d’accueil au sens de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux. 

Dépendance d’un local d’habitation	 2.11

Le tarif D s’applique à l’abonnement au titre duquel 
l’électricité livrée est destinée à une ou plusieurs 
dépendances d’un local d’habitation, pourvu que chaque 
dépendance remplisse les deux conditions suivantes :

a)	elle est à l’usage exclusif des occupants du logement 
ou de l’immeuble collectif d’habitation ;

b)	elle est affectée exclusivement à des utilisations 
connexes à celles du logement ou de l’immeuble 
collectif d’habitation.

Dans toute autre situation, l’électricité livrée pour une 
dépendance d’un local d’habitation est assujettie au tarif 
général approprié.

Usage mixte 	 2.12

Si l’électricité n’est pas destinée exclusivement à des 
fins d’habitation, le tarif D s’applique à condition que 
la puissance installée destinée à des fins autres que 
d’habitation ne dépasse pas 10 kilowatts. Si la puissance 
installée destinée à des fins autres que d’habitation 
dépasse 10 kilowatts, le tarif général approprié s’applique.

Dans l’établissement de la puissance installée destinée 
à des fins autres que d’habitation, on ne tient pas compte 
des appareils centralisés servant au chauffage de l’eau 
ou des locaux, ou à la climatisation, et destinés à la fois 
à des fins d’habitation et à d’autres fins.
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